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ées de ' 'événement d'Auteuil ? Q< 
ît Jes acUuns ? Quelles ont é té) 
tncés'de cétte'action violente qui s'dst 

par la mort d'un homme ? Les pre-
fèti sont dans -la polémique des jour-;. 

nahx_-nmenée par des expressions violentes 
ct-excessives. Les provocations viennent des 
journalistes appartenant au parti le plus 
exalté. 

Quel a é(é 1$ Drame ? Deux personnes se 
présenient daxL> une maison d*Auteuil. Tout 
;t coup on entend trois coups de feu ; l'une 
des deux personnes reparaît sur le seuil de 
la maison, mais une balle lui a traversé le 
cœur. 

Que s'est-il passé? Ici s'offrent S vous deu" 
versions. Faut-il croire l'une ou l'autre des 
personnes qui se sont trouvées en présence? 
C'est la question prédominante dans ce pro
cès, et, suivant que votre esprit penchera 
vers l'une on l 'autre de ces versions, il for
mera son opinion. 

Que" dit le prince que Vous avez a juger ? 
Que dit Fonyieîle ? 

D'après la version du prince, lorsque Fon-
vielle et Victor Noir se sont présentés, il les 
a pris pbur les emptoyé* de M. Rochefort, a 
qui il avait envoyé une lettre de défi. Ils se 
sont présentés avec arrogance L'un lui a 
tendu une lettre demandant une réparation, 
par les armes, de l'article publié par l'Avenir 
de la Corse. La réponse a été: avec Rochefort, 
volontiers, avec un de ses manœuvres, non, 
Victor Noir a frappé le prinee au visage, en 
même temps que Fonvielle s'armait d'un 
pistolet. Avant que le prince eût tiré sur 
Fonvielle, celui-ci s'était blotti derrière un 
fauteuil ; il a visé lé prince, celui-ci a fait 
feu. Fonvielle s'est réfugié dans la salle de 
billard, il a menacé de son pistolet, le prince 
a tiré un deuxième coup de revolver. 

Voila comment l'accusé raconte cette scène 
à jamais déplorable. 

D'après M. de Fonvielle, à la suite des 
paroles que vous connaissez, le prince aurait 
frappé Victor Noir au" visage avec violence et 
lui aurait aussitôt tiré un coup de feu. Fon
vielle aurait alors tiré son pistolet de sa poche 
mais il n'a pas voulu en faire usage, de peur 
qu'on ne l'accusât d'avoir pénétré chez le 
prince pour le tuer. Enfin Fonvielle a pu ga
gner la salle de billard, non sans essuyer en
core un coup de feu. 

Voilà les deux versions qui sont en pré
sence. 

Ni l'une ni l'autre de ces persions n'a pn 
s'imposer à vos consciences, à cause de l'in
térê t de chaque adversaire à déguiser la vé
rité. Tantôt ils sont : unis d'ans certaines cir
constances, tantôt Us sont Séparés. Leprince 
a affirmé, et ce doute'qui plane sur les dé
clarations du prinee n est pas la moindre 
douleur de sa situation. 

Quant a Fonvielle, vous auriez à juger s'il 
a fait devant vous, un récit impartial et 
calme, ou si celui qui a poussé les cris : à 
mort ! n'est pas suspect de passion. 

Voyons, mais, abordons les faits du pro
cès, et, d'abord, je né* crois pas devoir ré
pondre aux récriminations de la partie civile 
sur l'attitude de la justice en cette circons
tance. Dès que le drame d'Auteuil a été 
cennude fautorité judiciaire, l 'ordre «"arres
tation a été donné : Us ordres les plus sé-
vbf* »t »<?s p m s précis ont été transmis aux 
gares de chemin de fer et aux frontière» ; 
mais le prince" avait rendu ces précautions 
inutiles en se constituant prisonnier. 

En présence de ces faits, je crois pouvoir 
dédaigner les attaques qui ont été adressées 
aux autorités judiciaires. 

Entrons dans le cœur de ^affaire. Depuis 
quelques temps, un journal de la Corse sem
blait n'avoir autre chose dans son langage 
que des attaques contre Napoléon I ' r et sa 
dynastie ; vous savez que leprince, qui n'a 
pas été mêlé à la politique depuis longtemps, 
professe un culte particulier pour Napoléon 
I " , son oncle, et qu'il considère sa gloire 
comme un majestueux patrimoine de famille. 

Je regrette que le prince se soit occupé de 
ces attaques, qu'il aurait dû laisser tomber. 
Le journal opposé a l'autre journal, et dirigé 
par M. Della-Rocca, inséra un article intitulé: 
Del'iuflaerice de Napoléon I " sur les destinées 
de la France. Il avait demandé sur ce tra-
val l'appréciation du Prince. La lettre du 
prince fut publiée dans le journal de M. Della-
Rocca, le 30 décembre f869. Celte lettre 
renfermait ces expressions déplorables, qui 
devaient provoquer de la part de la Revanche 
une réponse non moins agressive, et puis 
comme la Marseillaise, qui s'était mêlée à 
cette polémique, avait publié des articles fâ
cheux, le prince demanda uno réparation par 
les armes h M. Rochefort. 

Cette lettre était datée du 10 janvier. Or 
des la veille, le 9 janvier, Paschal-Groussct 
avait prié M. de Fonvielle et Victor Noir de 
la remettre. Le prince a cru, et il l'a dit cons
tamment dans l'instruction, que l'on avait 
eu l'intention de substituer une affaire à une 
autre , pour empêcher Rochefort d'avoir une 
rencontre avec le prince. 

Mais la lettre n'arrive à M. Rochefort que 
le 10 au matin, et sa déposition est corroborée 
par celle du sieur Goffinet, homme au ser
vice du prince,qui futchargéde jeter la lettre 
à la i o>te le dimanche entre deux et trois heu
res . Or, une lettre mis ù la poste d'Auteuil le 
dimanche, à ce moment de la journée, ne par
vient à Paris que le lendemain. 

En effet, dès le 9, Rochefort avait fait part 
a un témoin de la rencontre imminente en-
ire Grousset et le prince. J'appellerai, en 
passant, l'attention de Messieurs les jurés 
sur cette circonstance, que Grousset avait 
1 ;nssé écouler quelques joursavant de se plai n-
dre de l'article de l'Avenir de la Corse, e t qu'en 
n'agissant pas plus tôt, il s'est fait soupçon
ner , ù juste ti tre, d'avoir recherché ua scan
dale qui devait tourner à l'avantage de son 
parti. Elle est venue bi«n tard cette provoca
tion adressée à l'accusé, L'article est du 30 
décembre, et ce n'était que le 10 janvier 
qu'on venait en demander réparation. 

Grousset prétend ; il est vrai, qu'il n'a 
connu l'article que par une lettre datée de 
Corse, pleine de pressentiments sinistres, et 
nu nonçant des menaces et des malheurs. A 
cela M. Délia Rocca répond que le numéro 
contenant l'article du 30 Décembre avait été 
envoyé à la Marseillaise ; H dit qu'il l'a adres
sé loi-même. 

Au surplus, cette lettre du prince qui, si 
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panflirent les priui{s d'fcn ! 
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i ' le mmislôrçv-public rfcpfoeflejlek lé 
gnages sur lefqdels C M brultsisqntff^n 
Villion a formellement dit qu'il avait entend i 
des jeunes gens dire dans un magasin, qye 
Te prince Pierre Bonaparte devait être pro
voqué, et que, s'il ne se battait pas. on le 
tuerait. Deux témoins ont reproduit celle 
déclaration,, qu'ils tenaient de Villion lui-. 
même. 

Il est vrai que les jeunes gens dont il s'agit 
ont nié le propos, mais la persistance avec 
laquelle Villion a répété ici ce propos donn^ 
me giande consistance à sa déposition. 

Si MM. les jurés voient dans cette menace 
l'intention d'une trame préparée contre le 
prince, il se préoccuperont particulièrement 
de certaines circonstances. Pendant que deux 
personnes se trouvent avec le prince, deux 
autres attendent dans la rue, et ces deux 
personnes sont précisément les témoins de 
M. Rochefort, de plus, M. Grousset, l'une 
d'elles, était l'adversaire du prince. Il y avait 
encore ce fait qne ceux qui se présentaient 
chez le prince étaient armés. 

Cette affaire, continue M. le procureur 
général, présentait cette nouveauté que les 
seconds étaient armés. Et ce malheureux 
jeune homme, à qui on doit tenir compte du 
milieu dans lequel il était, de l'ardeur dans 
laquelle il vivait, voulait, assure-t-on, empê
cher le conflit imminent entre le prince et 
Rochefort. Mais quand il entrait chez leprince, 
il savait que ce conflit était inévitable, et a été 
entraîné dans une déplorable démarche, au 
bout de laque'le il devait trouver une mort 
qui doit être aussi reprochée à d'autres. Nous 
en demandons compte à l'accusé, mais elle 
doit évidemment être attribuée an milieu dans 
lequel vivait ce malheureux jeune homme. 

A qui doit-elle remonter aussi cette mort ? 
pour ne parler que d'une manière générale, 
cette mort doit- être attribuée à cette mal
heureuse presse qui se livre aux pins cou
pables excès; cette presse qui fait descendre 
le niveau des intelligence*, et qui jette ou
trage à tous ! (Bravo ! bravo !) 

M. le président. — J'ai fait observer que 
tonte marque d'approbation était interdite. 

M. le procureur général. — L'histoire de 
notre pays s'étonnera un jour de ces excès 
inconnns à nos mœurs. Nous avons déjà vu 
dans notre pays dés luttes ardentes ; mais 
les hommes qui s'y tablaient se caractéri
saient par l'observation des convenances, par 
le talent, et on les admirait tout en les con
damnant; mais ce qni nous étonne aujour
d'hui, c'est de volrdisparattrej l 'espri t et le 
goût; c'est de voir s'éloigner de nous cette 
loyauté éminemment française et toutes ces 
qualités du caractère "français qu'on ne peut 
voir se dénaturer sans ressentir au fond de 
l'âme une douleur patriotique. 

M. le procureur général se demande en
suite quelles ont dû être les dispositions mo
rales du prince lors de la visite de Fonvielle 
et de Noir. D'après le récit de M. de Fon
vielle, il n'y aurait pas eu do paroles bles
santes de sa part, ni de la part de Victor 
Noir; te prince aurait frappé sans y avoir été 
provoqué; il aurait souffleté et tué en même 
temps ! Cette version n'est pas admissible, 
elle est contre toute vraisemblance ; si les 
faits avaient pu se passer ainsi. 

En supposant que le prince aurait frappé 
Noir, on n'admettra jamais, que ce dernier 
fa ' t , roDuste, énergique comme on le repré
sente, aurait donné le temps à son adversaire 
de reculer de deux pas, de l'ajuster et de 
faire feu. Cela ne pourrait pas et e de la 
part de celui dont nous connaissons l'atti
tude en entrant chez le prince, et qui disait : 
«Est-ce ici que demeure le Bonaparte? Est-il 
ici le Pierre Bonaparte ? » 

Mais M.#le procureur général veut aban
donner le champ des conjectures pour arriver 
aux constatations matérielles qui ont été fai
te^. Il s'agit de savoir lequel du prince ou de 
l'accusé a f a p p é l 'autre. L'un porte à la 
joue la trace d'un coup, une contusion; sur 
le corps de Victor Noir on ne remarque au
cune trace de violences, aucune apparence 
de meurtrissure, ainsi que cela résulte des 
déclarations de MM. Pinel, Bergeron et Tar-
dieu. 

Le prince, lui, portait à la joue une contu
sion certaine, évidente. Les avocats de la 
partie civile ont fait, pour démontrer que 
cette contusion n'a pas existé, des efforts as
surément spirituels, mais qui ont été impuis
sants . 

Cel le contusion a été vue par plusieurs té
moins; d'ahord par M. Darleu, presque aus
sitôt après l'événement, c'est-à-dire à 2 heures 
moins 5 minutes. M. Dai-leu a constaté de 
la façon la plus positive la trace d'un coup 
sur la joue du prince. Le même fait est at
testé par M. Morel, qui s'est présenté chez 
le prince à 2 heures 1/2. M. Morel a affirmé 
avec énergie : « cette contusion, a-t-il dit, 
é t a t tout co qu'il y avait de plus évident 
pour moi. 

M. Morel a pu laisser échapper à l'audien
ce quelques naïvetés, qui ont été peut-être 
uu peu trop soulignées par l'auditoire; mais 
M. Morel est un honnête homme et son té
moignage mérite toute créance. 

Ce témoin avait fait venir avec lui M. Pi
nel, pour constater la trace de violence exis
tant sur la joue du prince; et à cette occasion, 
M* Laurier disait que M. Pinel avait exprimé 
des doutes sur l'existence de la contusion; 
et de raisonnements en raisonnements on 
arrivait à prétendre que ce médecin, on som
me, n'avait rien constaté. 

M. le procureur général fait remarquer 
que l'avocat de la partie civile a commis une 
erreur sur ce point. Ce n'est pas, en effet, 
l'existence de la contusion qui divisait MM. 
Morel e t Pinel, mais la cause. On <i eu tort 
également de prétendre que M. Pinel avait 
indiqué une cause, antérieure à l'événement 
d'Auteuil. D'après ce médecin, la contusion 
aurait pu être occasionnée,-soit par un coup 
frappé par une main munie d'une bague, soit 
par une tête de canne, ou par la projection 
de plâtras ou d'éclals de bois. Le prince au
rait pu également se heurter et se blesser, 
en poursuivant Fonvielle. 

Il est assez difficile de choisir entre ces 
diverses hypothèses : « Je les aurais passées 
sous silence, dit M. le procureur général, si 
M. Pinel ne les avait adressées a certaine 
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M. le procureur général examine ensuite 
cettf hypothèse : Le prince se sérail fait li 
rontu»ion lui-même pour faire croire, qiio 
Yictor_Nwr_raYaiL.f!"ippé;.de telle sorte que 
l'accuôé aurait voulu fortifier un mensonge 
par une honteuse manœuvre, t S'il y a des 
esprits .disposes à croire ces choses, dit M. 
le procureur général, ]•> ne suis pas de ce 
nombre; l*lrjrpr>th'Nsc est invraisemblable. Ce 
qu'il y a de certain, c'est qu'un coup a été 
donn", Fonvielle le dit lui-même; e t c'est ce
lui qui porte l'empreinte quiaroçu le coup. » 

Passant ensuite en revue et examinant 
avec soin les témoignages produits dans l'ins
truction et h l'audience par MM. Balagna, 
Vinviolet, Lechantre, Mourgouin et aut res , 
M. le procureur général y trouve la preuve 
que le prince avait été frappé par Victor 
Noir. A celle déclaration, il faudrait encore 
ajouter celle de M. Mortreux lui-même, qui, 
parlant à M. Natal, aurait dit tenir de M. 
de FonvieLle que Noir avait porté un coup 
au prince Bonaparte. M. Natal,que l'on vou
lait représenter comme-un homme entendant 
difficilement le français, s'est exprimé en 
fort bon langage à l'audience et a témoigné 
avec une insistance pénétrante. 

Ainsi, le prince a été frappé avant qu'il 
eût tiré, cela est certain, il a été provoqué. 
Mais est-ce à dire pour cela qne la culpabi
lité de l'accusé disparaît ? « Cette culpabi
lité, dit M. le procureur généra1., est cer
taine ; son existenco est évidente pour nous, 
et uous venoas vous demander, MM. les ju
ré*, une condamnation. Mais il est du de
voir du ministère public de .déterminer avec, 
précision les faits,comaie nous allons le faire: 
c Si vous pensez qu'il y ait eu provocation, 
déclarez-le. » 

M. le procureur général soutient que le 
prince, en tirant un coup de pistolet sur Vic
tor Noir, n'était pas en état de légitime dé
fense; ce qui caractérise la légitime défense, 
en effet, c'est la nécessité, l'imminense du pé
ril; or, dit M. le procureur général, le prince 
n'a pas été entraîné par la pensée de défen
dre sa vie. Ce n'est pas sous l'influence de la 
crainte qu'il a agi, il a voulu effacer l'outrage 
qu'il a,Tait reçu- de Noir et il n'a tiré sur Fon
vielle que lorsque le danger lui a paru venir 
de ce côlé. 

M. le procureur» général reproche àl 'accusé 
de n'avoir lien fait pou? éyiter un confit e t 
d'avoir reçu d'une façon si hautaine les' per
sonnes oui se présent-dent chez lui. I l . le 
blâme d'être intervenu dans les polémiques 
ardentes qui ont été cause de 1 événement 
d'Auteuil. Le prince ne devait pas tenir le 
langage qu'il a tenu dans ces polémiques. 
N'était-ce pas manquer, dit M. le procureur 
général, à ce qu'il devait,à lui-môme, à sa fa
mille, à l 'Etat. Ce sontlà, MM. les jurés, des 

! défaillances graves et elles ne sont pas de na
ture à atténuer le verdict que vous allez 
rendre. 

Si vous constatez dans l'affaire un fait de 
provocation, que votre verdict en tienne 
compte; mais aller au-delà ce serait impossi
ble. Ne voir là aucun fait punissable, ne voir 
là qu'une action innocente! quand un homme 
frappé d'une ballo au cœur tombait sur le 
seuil de la porte! Ah! ne dites pas cela; vous 
ne seriez pas dans la vérité judiciaire. 

Prononcez selon vos consciences, au nom 
du pays que vous représentez, et je ne crains 
pas de le dire, en face de l'histoire. 

L'audience est suspendue; a la reprise, Me 
Emile Leroux, défenseur du prince, à la pa
role. 

Me Emile Leroux. — Messieurs de la 
Cour, Messieurs les jurés. 

Depuis 1e malheureux événement d'Au
teuil, le prince a été l'objet des attaques 
les plus grossières, des outrages des plus 
sanglants, sans pouvoir élever sa voix pour 
se défendre. Le silenc.i était commandé par 
sa position et par son respect pour la jus
tice. Enfin, aujourd'hui, il lui est permis 
de se faire entendre. 

C'est surtout ici que j 'exprime le regret, 
bien sincère, de ne pas voir à ma place une 
des renommées du barreau, qui aurait pu, 
avec avantage, répondre à la parole de M. le 
procureur général. 

Mais le prince fort de son innocence, con
fiant dans votre justice, n'a voulu que son 
avocat ordinaire, son ancien collègue à l'As
semblée constituante et à l'Assemolée légis
lative. 

Le prince lui-même dès le début a sollicité 
la juridiction ordinaire et s'il a cédé, c'est 
que la loi s'opposait à la réalisation de ses 
vœux.Le défenseur,pour rendre à son client 
sa véritable physionomie,s'attache à démen
tir par des documents qu'il dit être officiels. 
Tous les faits plus ou moins absurdes que 
les journaux ont imputés à son client. 
L'affaire des Iles Ioniennes n'est qu'une at
taque de brigands qni a été repoussée, celle 
de Rome n'est antre chose qu'une arrestation 
violente du prince, à la suite de l'expulsion 
des princes de la famille Bonaparte que le 
gouvernement pontifical avait ordonnée ; 
celle de la jeune fille enlevée est une his
toire fabriquée pour lui nuire et que des 
renseignements authentiques ont formelle
ment démentie. 

Si Pierre Bonaparte n'a rien été sous ce 
régime, c'est qu'il a préféré la vie calme et 
simple, qui avait été du goût de son père 
Lucien Bonaparte, prince de Canino. Il a" 
partagé son temps entre les plaisirs de la 
chasse e teenx de la littérature. Il a un sen
timent de fie-té au cœur qui lé porte à dé
fendre de toute attaque les membres de sa 
famille et sur tout les femmes. Il avait con
servé les amitiés les plus honorables ; il y a 
au dossier de la défense des lettres de M. de 
Lamartine et de Me Crémieux et d'autres 
célébrités politiques dont l'amitié l'avait sui
vi jusque dans sa retraite. 

Me Leroux se demande s'il est permis de 
publier contre un particulier une brochure 
comme celle qu'il a entre les mains et qui 
a pour titre : Pierre B0naparte et le crime 
d'Auteuil. Cet écrivain anonyme pourra être 
plus tard l'objet de poursuites àe la part du 
prince. On y appelle le prince Bonaparte, 

carabine, ebe--^? 
olateur de filles, souf- I 
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bien ià/cÀeuse pour lui à l'affaire de MM.Ro-
chefort et Roçhette. Ce fut sur son conseil 
atia M. Rochefort acheta une Cnnne plombée, 
r.e fui lui qui ferma la porte du Cabinet de 
M. Roçhette. 

M. Emile Leroux s'occupe d'une manière 
toute spéciale du soufflet que Victor Noir, 

_suîvant lui, a vraiment donné au prince. Les 
traces on', été vues sur la joue du prince et 
des témoins que le prince ne couualt pas ont 
déclaré que le propos : c'est égal, il a reçu 
un fameux soufflet avait été tenu par M. de 
Fonvielle. Ce soufflet a pu être donné, mal- I 
gré l'état dans lequel se trouvaient les gants. I 

Des témoins ont .soutenu qu'il avait lécha- j 
peau à la main droite au moment où il sortait | 
•de la maison, mais dans l'in->truciion M. de 
Fonvielle a dit que Victor Noir, après avoir 
été atteint d'un coup de pistolet, avait porté 
la main à sa tête,où était alors son chapeau? 
Si on veut se rendre compte de certaines cir-
coiislancesde cette alTaire.onmarched'obscuri-
lé i en obscurites.Mais quand au»coup,quant au 
soufflet porté par Victor Noir, il' faut l'ad
mettre, il incontestable. Trop de témoins des 
plus honorables l'ont attesté.Le soufflet étant 
admis, l'arme de M. de Fonvielle étant ad
mise, il est évident pour tous que le prince 
se trouvait dans le cas de légitime défense. 

Consultez vos consciences dit Me Leroux 
et demandez-vous ce que vous auriez fait, et: 
que tout honnête homme aurait pu faire en 
pareil ca*. Quant à moi, j 'aurais agis comme 
le prince Bonaparte. Ces questions-là ne 
s'engagent pas, avec le droit, mais avec le 
cœur.Quant à la tentalive de meurtre sur M. 
de Fonvielle, ici le déb it est plus éclairé que 
ja.v.ais. A quel moment le prince a-t-il tiré 
sur monsieur de Fonvielle ? quand celui-ci 
avait son pistolet à la main, que l'arme fut 
encore dans son étui et qu'elle n'y fut pas, il 
avait toujours l'arme à la m lin et cela motive 
bien le cas de légitime défense aussi bien que 
dans le fait de M. Victor Noir. 

M. Emile Leroux cite ensuite deux faits 
où des personnes étant frappe.es avaient été 
acquittées après avoir tué leur agresseur. 
Il rapproche notamment le meurtre commis 
à ChaloRs-snr-Saône par un capitaine sur son 
général, qui l'avait frappé dans son domicile 
d'un coup de canne à l'épaule. Ce général 
était venu se venger d'une amitié trop intime 
que le capitaine avait eu avec sa femme. Le 
capitaine fut acquitté par. un conseil do 

. gue r r e . 
Il no s'agit pas ici dit Me Leroux du degré 

de la peine à appliquer à l'accusé; il s'agit de 
son honorabilité, il s'agit de l'avenir, de son 
nom. -Il n'a fait que se défendre, car il a 
une famille lui aussi pour laqnetle il devait 
se conserver. Nous ne demandons qu'une 
chose, c'est que vous jugiez avec vos cons
ciences et vos cœurs ; c'est que vous demeu
riez sourds à cette voix qui vous a dit que 
deux mille jurés avaient prononcé contre le 
prince Pierre son arrêt de mort . -Si aux fu
nérailles de Victor Noir il y a en des 'mani
festations, ce sont les passions politiques qui 
les ont faits en tournant cet événement à 
leur profit. 

M. Leroux termine en demandant l'acquit
tement pur et simple du prince Pierre Bona
parte. 

M* Démange, l'un des défenseurs du prince 
Pierre. Je demanderai à la partie civile si 
elle entend répliquer. 

M.' Flocquet. Notre conviction reste en
tière après le réquisitoire de M. le procureur 
général, aussi bien qu'après la défense de 
M° Emile Leroux. Nous n'avons donc rien à 
ajouter. Je pense que M* Laurier, qui est 
absent en ce moxent . est dans les mêmes 
intentions que moi. 

Me Démange. — A cette heure on sait 
qu'il y a dans cette affaire un malheur à dé
plorer, mais il n'y a plus de crime à punir. 

Nous avons ici des adversaires qui nous 
demandent la tète du prince pour le sang de 
Victor Noir; mais une autre voix plus puis
sante et calme à dû vous épouvoir et vous 
montrer une DIUS grande partie de la vérité. 
Vous qui voulez toutes les libertés, dirai-je 
à la partie civile; vous avez violé cela de la 
défense. Depuis qu'il était à la conciergerie, 
vous/avez prodigué l'insulte et la colomnie, 
ici on lui a distilé le venin goutte à goutte, 
e t à vous qui disiez que Victor Noir était un 
martyr, je répondrai qu'hier vois avez mar
tyrisé le prince ( Bravo ! Bravo !) 

Le jeune avocat revient sur le portrait que 
l'on avaii fait de Victor Noir. D'après lui ce 
n'était pas un homme aussi doux qu'on a bien 
voulu le faire, il était querelleur et toujours 
prêt à frapper. Il s'était introduit d'une ma
nière peu convenable chez le prince, et il 
avait dit à la domestique qui le recevait, nous 
voulons le Pierre Bonaparte. Les intentions 
en al'ant à Autenil n'étaient rien moins que 
pacifiques. Il était très-exalté à ce moment à 
la suite de tout ce qni s'était passé entre 
Pierre Bonaparte, la Revanche et la Marseil
laise. Ce sont ses amis qui l'ont envoyé à la 
mort et il ne faut pas s'étonner de les voir 
avec tant d'ardeur le prince Pierre Bonaparte; 
c'est pour mieux cacher leur faute. Si les 
200,000 jurés ont prononcé l'arrêt de Bona
parte vous les vrais jurés , vous le pays, vous 
direz qu'il n'est pas coupable, et qu'il n'a 
pas forfait à l'honneur. (Applaudissements.) 

M. le président. — L'audience est levée 
et remise à demain dimanche à midi, pour 
le résumé et le verdict. 

..j4{!'IIR rJUlSUlWWjy ' 
l'audience eût été fixée à l'heure habituelle. 

s à cause du, dimanche, elle avaitj ^ é ^ i j ^ 
|éc pour mfqi Seureirnent:" 

s'entretient de l'arrestation de M. Fon 
t é de 

M. de Fonvielle a été arrêté par suite de 
sa condamnation parla Haut-Cour à dix jours 
d'emprisonnement. Il a été incarcéré au pé
nitencier. 

On suppose avec vraisemblance que le ver
dict des jurés pourra être rendu demain 
avant six heures . 

Audience du 27 mars. 
On dirait que les curieux sont en bien moins 

grand nombre ù l'extérieur, mais à l'intérieur 
les spectateurs sont loin d'avoir diminué; la 
salle se'rempUt continuellement depuis neuf 
heatesê'Les places auraient été.occupées bien 

. qui, du reste; in'awïltarten.'j 
particulier: M. de Fonveille parl*tf,,4WM 
cf tayale , quand un gendarme, ,%nl l£« 
riuft exhiba un mandat d'arrestation dl^,j 

rigè contre lui. M. de Fonvielle en prit con
naissance. Ce mandai été accompagné d'un 
extrait de l 'arrêt prononcé par la Haute-Cbrfr 
à la suite des paroles de M* de Fonvielle. 
. MM. l e s^u rés , -comme .s'ils, eussent ét*--

pressés d'en finir, so»t, à ce qu'il semble, 
plus exacts encore que d'habitude, ils sont 
tpus, présents a midi et quelques minutes . - » 
On ne it sur leur visage aucun signe de pré
occupation. , 

A midi dlx'tnmiites, "fa Cour prend séance, 
et M. le président dit que l'audience est ou
verte. 

A peine la cour et MM. les jurés sout-ils 
assis que l'accuse parait vouloir prendre la 
parole. Il se lève et di t : 

MM. les hauts jurés, parmi les calomnies 
de l'ignoble Marseillaise il en est une à • la
quelle il n'a pas été catégoriquement répondu, 

« Il n'est pas vrai que j 'aie tué ou blessé 
qui que ce soit en Amérique. Le fait S^éSt 
passé en présence de mon cousin, aujaor-
d'bui Empereur des Français; ni lui, ni VOPU . 
nous n'avons subi un emprisonnement d'une 
heure. 

» J'aurais à bien dire des choses dans un 
ordre d'idées où je ne veux pas entrer, mon 
intention étant de laisser entièrement de côté 
la politique. Mais je ne veux dire qu'un mot 
sur un point que la défense a à peine effleuré; 
et qne je puis développer. 

• Si je ne m'étends pas davantage, iA ne'*• 
faut pas que l'on croie que c'est par ineptie; 
mais il n'été dit, parmi les calomnies absurdes 
dont j 'ai été l'objet, et par celle-là, vous 
jugez les antres,) il a été dit que deux cent 
mHIe personnes auraient rendu contre « o i 
une sorte de verdict de la rue, le seul que 
Me Laurier reconnaisse; eh bien! je dois cons
tater que*, dans le nombre de ces personnes, . 
il y avait les neuf dixièmes au moins de cu
rieux. La population parisienne a trop de bon 
sens pour avoir entendu s'associer à une ma 
nifestHtion hostile, et pour grossir des r«B-
sonibleinents. 

» J'ai toujours dit la vérité; je n'ai jamais 
voulu m'en départir un moment. 

» Le haut jury appréciera (bravo! très-bien; 
bruit 1) 

M. le président. — .J'ai déjà dit que les 
signes d'approbation étaient formellemehtln-
te 'di ts . (Le sileneé se 'rétablit presque aus
sitôt). , 

Le président fait le résumé des débats, et il 
pù»e à Messieurs les jurés les questions sui
vantes : 

1" Le prince, Bonaparte est-il coupable 
d'avoir en janvier 1870, à Auteuil, commis 
u n homicide volontaire sur la personne ôte 
Victor Salmon Noir? 

2* Ledit homicide a-t-il été accompagnéée 
la tentative de meurtre ci-dessous spécifiée? 

3* Le prince Piètre Bonaparte a-t-il été 
provoqué à commettre cet homicide par des, 
coups et violences de la part de Victor 
Noir? 

4° Le même prince a-t-il commis une ten
tative de meurtre sur M. d» Fonvielle, la
quelle tentative n'a manqué son effet que par 
des circonstances indépendantes de sa vo^ ' 
lonté ? 

5* Cette tentative a-t-elle été accompagnée . 
du meurtre ci-dessus spécifié ? 

6° Le prince Pierre Bonaparte a-t-il éfa 
provoque à commettre celte tentative par 
des coups pu violences exercées "sur sa per
sonne par M. de Fonvielle. 

M. le président. — Je donne des explica
tions à MM. les jurés sur la portée do Wuï • 
déclaration. Il faut que le jury, s'il admpt , 
la culpabilité de l'accusé, dise : oui, a u ma
jorité de plus de vingt voix, il y a des cir
constances atténuantes en faveur de l'noii • 
cusé. 

S'il n'admet pas de circonstances atté
nuantes, il n'est pas nécessaire qu'il en fas
se mention. 

S'il ne reconnaît pas l'accusé coupable, là ' 
réponse est : Non, l'accuse n'est pa* eoup*-).. 
ble, et celle décision doit ê're prise à la irça- __, 
jorité de plus de vingt voix. 

Sur la question de provocation, si vo**" ' 
répondez : non, ce sera une solution défavo
rable à l'égard de l'accusé ; conséquemouent -
il faut qu'elle soit rejetée à plus de vingt 
voix dé majorité. 

Si vous admettiez que leprince s'est trouvé , 
ians le cas de lcgi»ime défense, la culpabi
lité disparait. Remarquez que vous n'êtes in* 
terrogéu que sur la question de culpabilité, 
et c'est en résolvant celle de culpabilité que 
vous résolvez nécessairement celle de la lé
gitime défense. !• 

A deux heures moins un quart , MM. les 
jurés sont conduits par un huissier dans la 
salle do leurs délibérations. 

On peut imaginer aisément avec quelle vi
vacité on s'entielient, pendant la délibéra
tion du jury, du sens dans lequel sera pro
noncé le verdict. Aucun membre de la famille 
Noir n'assiste à l'audience. Dès hier déjà, 
elle n'y avait point paru. M, Arthur de Fon- ; 
veille, frère dTIlric, est placé, devant le 
banc des avocats de la partie civile, auprès 
des dessinateur Gill. Quelques amis lui de-J , 
mandent d#s nouvelles de son frère. jy 

Presque personne n'est sorti pour ne pas 
perdre le droit à sa place; on s'aperçoit, à la 
vigilance que déploient les gendarmes dont 
la salle est parsemée, qu'ils ne veulent plus 
permettre que des intrus se glissent par les 
portes latérales et par la barrière du fotti Ûtt 
la salle. 

Le jury a fait demander deux fois le pré
sident. 

Un coup de sonnette annonce que la déli
bération du jury est terminée. Il est trois 
heures moins cinq minutes quand les jarés 
reparaissent. La Haute-Cour est ensuite an
noncée. 

V e r d i c t 
M. le président. — J'invile le public à res

ter calme, et à ne manifester aucune mar
que d'aporobation ou d'improbalion. On doit 
témoigner par son silence le respect qui ast 
dû à la justice. — M. le chef du jury, veuil
lez fafre connaître le résultat de vos délibé
rations. 

Le chef du jury, d'une voix accentuée;— 

V 
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